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(54)  Interrupteur  électrique. 

(57)  Cet  interrupteur  électrique  (1)  est  constitué 
d'un  ressort  plat,  profilé  pour  assurer  à  la  fois 
une  fonction  de  contact  et  une  fonction  res- 
sort  ;  le  ressort  plat  (1)  comporte  une  première 
branche  (2)  pouvant  être  déformée  par  appui 
sur  un  pivot  fixe  (3)  d'un  support  (4),  et  une 
seconde  branche  (5),  déplaçable  en  même 
temps  que  la  première  branche  se  déforme  et 
dont  l'extrémité  (5a)  peut  prendre  l'une  ou  l'au- 
tre  de  deux  positions  de  contact  avec  des  plots 
(14,15)  d'un  circuit  électrique.  L'interrupteur 
selon  l'invention  est  moins  encombrant  que  les 
interrupteurs  habituels  grâce  à  sa  forme  plate, 
de  fabrication  moins  onéreuse  car  il  n'est  cons- 
titué  que  d'une  seule  pièce  et  de  mise  en  place 
aisée  sur  son  support. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  interrup- 
teur  électrique. 

On  sait  que  les  interrupteurs  électriques  classi- 
ques  sont  généralement  constitués  de  deux  lames 
qui  se  touchent  pour  réaliser  le  contact,  et  d'un  res- 
sort  de  rappel,  ces  trois  pièces  étant  montées  sur  un 
support  approprié. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  un  interrupteur 
constitué  d'une  seule  pièce,  et  qui  soit  donc  d'un  coût 
de  fabrication  réduit  en  même  temps  que  d'un  mon- 
tage  aisé  et  rapide. 

Conformément  à  l'invention,  l'interrupteur  élec- 
trique  comporte  au  moins  un  ressort  plat,  profilé  et 
précontraint  de  manière  à  pouvoir  assurer  à  la  fois 
une  fonction  de  contact  et  une  fonction  ressort. 

Ce  ressort  plat,  une  fois  ancré  sur  un  support 
adéquat,  peut  fonctionner  en  inverseur  (avec  deux 
contacts  repos/travail)  ou  seulement  en  contacteur, 
avec  un  seul  contact.  La  forme  du  ressort  peut  être 
très  variable,  mais  dans  tous  les  cas  le  fait  qu'il  soit 
plat  réduit  son  encombrement  par  rapport  à  celui  des 
interrupteurs  habituels. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
l'interrupteur  comporte  une  première  branche  pou- 
vant  être  déformée  par  appui  sur  un  pivot  fixe  d'un 
support  et  une  seconde  branche,  déplaçable  en 
même  temps  que  la  première  branche,  et  dont  l'extré- 
mité  peut  prendre  l'une  ou  l'autre  de  deux  positions 
tandis  que  l'extrémité  de  la  première  branche  reste 
fixe. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va 
suivre,  faite  en  référence  au  dessin  annexé  qui  en  il- 
lustre  trois  formes  de  réalisation  à  titre  d'exemples 
non  limitatifs. 

La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  en  plan  à  échel- 
le  agrandie  d'une  première  forme  de  réalisation  de 
l'interrupteur  selon  l'invention,  monté  sur  une  plaque 
support. 

Les  figures  2  et  3  sont  des  vues  en  plan  partielles 
montrant  les  deux  positions  que  peut  prendre  l'extré- 
mité  de  la  seconde  branche  du  ressort  de  la  Fig.1  . 

La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  Fig.l  d'une 
seconde  forme  de  réalisation  de  l'interrupteur  selon 
l'invention. 

Les  figures  5  à  7  sont  des  vues  en  plan  à  échelle 
agrandie,  d'une  troisième  forme  de  réalisation  de  l'in- 
terrupteur  selon  l'invention  et  de  ses  trois  positions 
possibles. 

L'interrupteur  électrique  1  représenté  à  la  Fig.l 
est  constitué  d'un  ressort  plat,  profilé  et  précontraint 
pour  pouvoir  assurer  à  la  fois  une  fonction  de  contact 
et  une  fonction  ressort.  L'interrupteur  1  comporte  une 
première  branche  2  pouvant  être  déformée  par  appui 
sur  un  pivot  fixe  3  d'une  plaque  support  4,  et  une  se- 
conde  branche  5,  déplaçable  en  même  temps  que  la 
première  branche  2.  L'extrémité  6  de  la  branche  5 
peut  prendre  l'une  ou  l'autre  de  deux  positions  :  l'une 

représentée  en  trait  continu,  et  l'autre  en  trait  mixte 
6a. 

La  branche  2  se  termine  par  une  boutonnière  7 
adaptée  pour  être  enfilée  sur  le  pivot  3  et  fixée  à  ce- 

5  lui-ci.  La  branche  2  peut  avoir  une  géométrie  variable, 
avec  par  exemple  un  repli  8  de  forme  sensiblement  en 
U  ou  en  V,  tandis  que  la  branche  5  est,  dans  cet  exem- 
ple,  sensiblement  recti  ligne  en  s'étendant  dans  une 
direction  générale  à  peu  près  parallèle  à  la  direction 

10  générale  de  la  branche  2.  Cette  dernière  comporte, 
à  partir  du  pivot  3  et  de  sa  boutonnière  terminale  7, 
une  partie  21,  en  forme  d'épingle,  suivie  par  le  repli 
8  en  forme  de  U,  prolongé  par  une  partie  terminale 
coudée  24. 

15  La  branche  5  comporte  un  bossage  9  s'étendant 
longitudinalement  à  partir  de  sa  pointe  5a,  jusqu'au 
niveau  d'une  butée  11  d'appui,  fixée  sur  la  plaque 
support  4.  L'épaisseur  du  bossage  9  peut  être  cons- 
tante,  ou  variable  comme  représenté.  En  regard  de  la 

20  butée  d'appui  11,  le  bossage  9  présente  une  rampe 
terminale  9a  qui  se  raccorde  avec  la  base  amincie  de 
la  branche  5.  Au-delà  de  la  rampe  9a,  la  branche  5 
comporte  une  portion  rectiligne  qui  se  prolonge  par 
une  partie  coudée  26  en  vis-à-vis  de  la  partie  coudée 

25  24.  Ces  deux  parties  24,  26  se  rejoignent  à  la  base 
d'une  patte  13. 

Sur  cette  patte  13  peut  prendre  latéralement  ap- 
pui  un  organe  d'actionnement  non  représenté  de  l'in- 
terrupteur,  telle  qu'une  came  exerçant  une  poussée 

30  dirigée  suivant  la  flèche  F. 
Au  repos,  l'interrupteur  1  est  dans  la  situation  re- 

présentée  en  trait  continu  à  la  Fig.1.  Le  point  d'appui 
14  est  positionné  par  rapport  au  pivot  3  et  à  la  bran- 
che  5  de  telle  sorte  que  celle-ci  exerce  sur  le  point  14 

35  une  force  élastique  déterminée.  Lorsque  l'organe 
d'actionnement  exerce  sur  la  patte  13  la  poussée  F, 
le  ressort  se  déforme  progressivement  autour  de  son 
appui  fixe  3.  La  branche  5  s'écarte  du  contact  14  jus- 
qu'à  ce  qu'elle  vienne  prendre  la  position  6a  repré- 

40  sentée  en  trait  mixte,  dans  laquelle  la  pointe  5a  vient 
au  contact  d'un  second  plot  15  d'un  circuit  électrique 
non  représenté.  Au  cours  de  la  déformation  et  du  pi- 
votement  de  l'ensemble  du  ressort  1  autour  du  pivot 
fixe  3,  la  butée  11  glisse  progressivement  sur  la  ram- 

45  pe  inclinée  9a,  correspondant  à  une  épaisseur  moin- 
dre  du  bossage  (Fig.2  et  3).  Ce  glissement  diminue  la 
résistance  rencontrée  par  le  bossage  9,  et  facilite 
donc  la  venue  de  l'extrémité  5a  au  contact  du  plot  1  5. 

Lorsque  l'effort  F  sur  la  patte  1  3  disparaît,  le  res- 
50  sort  1  revient  automatiquement  à  sa  position  initiale 

par  détente  élastique,  en  exerçant  par  son  extrémité 
6,  sur  le  contact  14,  une  pression  définie  et  constante, 
établie  dès  le  contact  électrique  et  liée  à  la  précon- 
trainte  du  ressort.  Les  formes  du  bossage  9  en  regard 

55  de  la  butée  11  et  du  plot  15  peuvent  être  adaptées,  par 
exemple  par  des  arrondis  9b  et  9c  (Fig.2),  pour  éviter 
une  pression  excessive  sur  le  contact  15,  susceptible 
de  détériorer  le  ressort,  et  autoriser  une  surcourse 
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sans  contrainte  excessive. 
La  seconde  forme  de  réalisation  de  l'interrupteur 

16,  représentée  à  la  Fig.4,  constitue,  non  plus  un  in- 
verseur  mais  un  contacteur,  le  plot  15  ayant  été  sup- 
primé.  Elle  diffère  de  la  précédente  par  le  fait  que  la 
seconde  branche  17,  rectiligne,  ne  comporte  pas  de 
bossage  longitudinal,  tandis  que  la  première  branche 
18  a  une  configuration  plus  ouverte  que  celle  de  la 
branche  2  du  ressort  1. 

Ainsi,  à  partir  de  la  boutonnière  19  recevant  le  pi- 
vot  3,  la  branche  1  8  comporte  une  partie  22  en  forme 
d'épingle  puis  un  repli  23  en  V  largement  ouvert  et 
une  extrémité  arrondie  25  raccordée  à  la  patte  13. 
Enfin  cette  dernière  est  reliée  à  la  branche  17  par  une 
partie  coudée  26.  Le  basculement  du  ressort  16  au- 
tour  de  l'axe  3  écarte  la  branche  17  du  contact  14,  et 
ouvre  donc  le  circuit  électrique  correspondant. 

Dans  la  troisième  forme  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  illustrée  aux  Fig.5  à  7,  l'interrupteur  comprend 
deux  ressorts  superposés  27  et  28  identiques,  pré- 
contraints  et  déformables,  dont  une  extrémité  29,  31 
est  fixée  à  un  pivot  32  et  dont  les  extrémités  oppo- 
sées  33,  34  forment  des  pattes  terminales  déplaçâ- 
mes.  L'empilement  formé  parles  deux  ressorts  27,  28 
est  symétrique  par  rapport  à  un  plan  P  perpendiculai- 
re  au  plan  général  de  l'empilement  et  passant  par  le 
pivot  32. 

La  configuration  de  chaque  ressort  27,  28  est 
plus  particulièrement  visible  aux  Fig.6  et  7  :  chacun 
comporte  à  partir  de  son  extrémité  29,  31  fixée  au  pi- 
vot  32,  une  première  partie  incurvée  35,  36,  un  repli 
37,  38  et  une  branche  38,  39  à  peu  près  rectiligne,  qui 
se  termine  par  la  patte  33,  34.  La  conformation  des 
ressorts  est  telle  que  leurs  différentes  parties  sont 
symétriques  par  rapport  au  plan  médian  P  lorsqu'ils 
sont  tous  deux  en  position  précontrainte  avec  leurs 
têtes  terminales  33,  34  superposées  (Fig.5).  Dans 
cette  position,  les  parties  incurvées  35  et  36  délimi- 
tent  une  portée  d'appui  pour  un  organe  42  de  pous- 
sée  sur  l'une  ou  l'autre  desdites  parties  incurvées  35, 
36,  dans  des  directions  opposées,  symbolisées  par 
les  flèches  F1  et  F2  (Fig.5).  L'empilement  des  res- 
sorts  27,  28  est  disposé  sur  un  support  (non  repré- 
senté)  pourvu  de  trois  plots  43,  44,  45.  Les  plots  43, 
44  sont  disposés  de  part  et  d'autre  des  pattes  33,  34, 
à  une  distance  appropriée,  et  constituent  des 
contacts  d'un  circuit  électrique  non  représenté.  Le 
plot  45  est  placé  entre  les  branches  39  et  41  auxquel- 
les  il  peut  servir  d'appui. 

Chaque  patte  terminale  33,34  est  raccordée  à 
une  section  formant  rampe  (33a,  34a)  de  glissement 
de  la  patte  sur  le  plot  central  45  durant  les  déplace- 
ments  de  l'autre  patte  de  la  position  centrale  (Figure 
5)  jusqu'au  contact  latéral  (Figures  6  et  7)  ou  vice- 
versa. 

Le  fonctionnement  de  l'interrupteur  qui  vient 
d'être  décrit  est  le  suivant. 

Les  ressorts  27,  28  étant  partiellement  superpo- 

sés  comme  représenté  à  la  Fig.5,  avec  leurs  bran- 
ches  39,  41  en  appui  sur  le  plot  central  45,  une  pous- 
sée  latérale  exercée  sur  l'une  des  parties  incurvées 
35  et  36  par  l'organe  de  poussée  42,  par  exemple  su  i- 

5  vant  la  flèche  F2  sur  la  partie  35,  déforme  cette  der- 
nière  ainsi  que  le  ressort  précontraint  28.  La  branche 
41  de  ce  dernier  est  libérée  et  bascule  dans  la  direc- 
tion  opposée  à  la  poussée  F2,  jusqu'à  ce  que  sa  patte 
terminale  34  vienne  au  contact  du  plot  43  (Fig.6)  tan- 

w  dis  que  la  branche  39  glisse  par  sa  rampe  39a  sur  le 
plot  central  45. 

Une  nouvelle  poussée  exercée  en  sens  opposé 
à  la  première  ramène  évidemment  les  ressorts  27  et 
28  dans  leur  position  de  la  Fig.5.  Si  à  partir  de  celle- 

15  ci  une  poussée  suivant  la  flèche  F1  est  exercée  par 
l'organe  42,  les  ressorts  27  et  28  se  déforment  de  ma- 
nière  symétrique  de  la  précédente  et  viennent  pren- 
dre  la  position  représentée  à  la  Fig.7.  Dans  celle-ci  le 
ressort  27  qui  était  précontraint,  se  détend  de  telle 

20  sorte  que  sa  branche  39  libérée  vient  au  contact  du 
plot  44  par  sa  patte  33,  tandis  que  la  branche  41  du 
ressort  28  glisse  par  sa  rampe  41a  sur  le  plot  45  sur 
lequel  elle  reste  en  appui. 

Ainsi  l'interrupteur  représenté  aux  Fig.5  à  7  peut 
25  fonctionner  comme  inverseur  avec  les  deux  plots  de 

contact  43,  44,  ou  éventuellement  en  simple  contac- 
teur  par  suppression  de  l'un  de  ceux-ci.  Son  avantage 
réside  dans  le  fait  que  la  force  exercée  sur  le  contact 
43  ou  44  par  la  patte  34  ou  33  est  indépendante  de 

30  la  force  F1  ,  F2  avec  laquelle  l'organe  42  est  actionné, 
ceci  étant  du  à  la  précontrainte  et  à  la  conformation 
particulière  des  ressorts  plats  27  et  28. 

Dans  les  différents  modes  de  réalisation  décrits 
ci-dessus,  la  déformation  subie  par  l'interrupteur 

35  s'effectue  dans  le  plan  du  ressort.  Ce  dernier  est  plat 
et  prof  i  lé  pour  maintenir  une  force  de  contact  donnée, 
par  exemple  de  l'ordre  de  100g,  pour  avoir  une  gran- 
de  flexibilité  afin  d'obtenir  des  mouvements  rapides, 
et  pour  maintenir  de  faibles  contraintes  mécaniques 

40  tout  le  long  du  profil  du  ressort,  c'est  à  dire  compati- 
bles  avec  une  longue  durée  de  vie  (Les  valeurs  de 
contraintes  dépendant  du  matériau  utilisé). 

Ce  profil  est  déterminé  sur  la  base  d'un  logiciel 
informatique  spécifique. 

45  L'interrupteur  électrique  selon  l'invention  est 
susceptible  de  très  nombreuses  applications.  Il  peut 
être  avantageusement  réalisé  en  un  alliage  cuivre- 
béryllium,  qui  présente  de  bonnes  caractéristiques 
mécaniques,  comparables  à  celles  de  l'acier,  un  mo- 

50  dule  d'élasticité  plus  bas  que  celui  de  l'acier,  corres- 
pondant  à  une  bonne  flexibilité,  et  enfin  est  un  bon 
conducteur  électrique.  Bien  entendu  cet  alliage  n'est 
donné  qu'à  titre  d'exemple,  tout  autre  alliage  de  ca- 
ractéristiques  équivalentes  pouvant  être  utilisé. 

55  Dans  ses  diverses  formes  de  réalisations  possi- 
bles,  le  ressort  plat  selon  l'invention  rassemble  en 
une  seule  pièce,  peu  encombrante,  les  deux  fonc- 
tions  des  interrupteurs  habituels.  Il  est  possible  de 
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constituer  des  empilements  de  plusieurs  ressorts 
plats  superposés,  pour  obtenir  des  assemblages  d'in- 
terrupteurs  conformes  à  l'invention. 

Revendications 

1.  Interrupteur  électrique  (1;  16),  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  au  moins  un  ressort  plat  profilé  et 
précontraint  de  manière  à  pouvoir  assurer  à  la  10 
fois  une  fonction  de  contact  et  une  fonction  res- 
sort,  en  ce  que  le  ressort  (1)  comprend  une  pre- 
mière  branche  (2;  18)  pouvant  être  déformée  par 
appui  sur  un  pivot  fixe  (3)  d'un  support  et  une  se- 
conde  branche  (5;  17)  déplaçable  en  même  15 
temps  que  la  première  branche,  et  dont  l'extrémi- 
té  (5a;  17a)  peut  prendre  l'une  ou  l'autre  de  deux 
positions  tandis  que  l'extrémité  (7;  19)  de  la  pre- 
mière  branche  reste  fixe,  et  en  ce  que  la  seconde 
branche  (5)  comporte  un  bossage  longitudinal  (9)  20 
dont  la  largeur  peut  être  variable  ou  constante 
d'une  extrémité  à  l'autre,  en  appui  sur  une  butée 
fixe  (1  1  )  d'un  support  (4)  et  susceptible  de  pivoter 
autour  de  cette  butée  lorsque  ladite  seconde 
branche  passe  de  l'une  à  l'autre  de  ses  deux  po-  25 
sitions,  le  bossage  (9)  présentant,  en  regard  de 
la  butée  fixe  (11),  une  rampe  terminale  inclinée 
(9a)  se  raccordant  à  une  partie  de  largeur  réduite 
de  la  seconde  branche  (5),  et  qui  peut  glisser  sur 
la  butée  fixe  durant  le  déplacement  de  la  seconde  30 
branche  (5)  de  l'une  à  l'autre  de  ses  deux  posi- 
tions  (14,  15). 

servir  d'appui  à  un  organe  de  poussée  (42)  et  de 
déformation  des  ressorts  d'un  côté  ou  de  l'autre, 
entraînant  la  détente  de  l'un  des  ressorts  et  le  dé- 
placement  de  la  patte  terminale  de  ce  dernier 
d'une  position  centrale  jusqu'à  un  contact  latéral 
(43,  44)  ou  vice-versa,  et  chaque  patte  terminale 
(33,  34)  est  raccordée  à  une  rampe  (33a,  34a)  de 
glissement  de  la  patte  sur  un  plot  central  (45)  du- 
rant  les  déplacements  de  l'autre  patte  de  la  po- 
sition  centrale  jusqu'au  contact  latéral  ou  vice- 
versa. 

Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  son  profil  et 
sa  précontrainte  sont  déterminés  pour  qu'au  re- 
pos  cet  interrupteur  exerce  sur  un  contact  (14, 
43,  44)  une  pression  définie  et  constante. 

Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  ressort  (1;  16)  est  pourvu  d'une  patte  35 
(13)  faisant  saillie  à  la  jonction  des  deux  bran- 
ches  (2,5;  18,17),  et  sur  laquelle  un  organe  d'ac- 
tionnement  de  l'interrupteur,  tel  qu'une  came, 
peut  exercer  une  poussée  (F). 

Interrupteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  bossage  (9)  présente,  à  ses  extré- 
mités,  des  arrondis  (9b,  9c)  adaptés  pour  autori- 
ser  une  surcourse  sans  précontrainte  excessive. 

40 

45 
Interrupteur  électrique,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  deux  ressorts  partiellement 
superposés  (27,  28)  précontraints,  déformables 
et  profilés  de  manière  à  pouvoir  assurer  à  la  fois 
une  fonction  de  contact  et  une  fonction  ressort,  50 
dont  une  extrémité  (29,  31)  est  fixée  à  un  pivot 
(32)  et  dont  les  extrémités  opposées  forment  des 
pattes  terminales  déplaçables  (33,  34),  l'empile- 
ment  formé  par  les  deux  ressorts  étant  symétri- 
que  par  rapport  à  un  plan  (P)  perpendiculaire  au  55 
plan  général  dudit  empilement  et  passant  par  le 
pivot  fixe,  et  ces  ressorts  présentent  entre  leurs 
extrémités  une  partie  incurvée  (35,  36)  pouvant 
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